
Cʼest toujours mieux mais la loi prévoit que lʼon puisse prescrire la pilule, ou tout autre moyen de contraception, à des jeunes filles mineures sans lʼautorisation de leurs parents et gratuitement.

Quel que soit votre âge dans un centre de planification et dʼéducation familial, entre 15 et 18 ans chez nʼimporte quel médecin.
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